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Conformément à l’article L. 2121-25 modifié du CGCT, la liste des délibérations, examinées par le conseil municipal, doit être affichée à la mairie et 
publiée sur le site internet de la commune, lorsqu’il existe, dans un délai d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations par le conseil 
municipal. 

 

Séance du 27 mars 2026 

 

ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 

LISTE DES DELIBERATION EXAMINEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

Délibération n°2026-016 – Détermination du nombre d’adjoints – APPROUVEE 

Délibération n°2026-017 – Délégations du Conseil municipal au Maire– APPROUVEE 

Délibération n°2026-018 – Elus - Indemnité de fonctions – APPROUVEE 

Délibération n°2026-019 – TE05 - Représentants – Désignation – APPROUVEE 

Délibération n°2026-020 – Charte de l'élu local – APPROUVEE 

 

Les décisions prises :  

Décision n°2026-002 du 20 janvier 2026 : Demande de subvention pour l’Espace de commémoration 
Napoléon 
Décision n°2026-005 du 3 février 2026 : Renonciation de préemption sur la parcelle Section AA n°102, sise 
32 rue de l’androne (Vente LATRECHE/PAGES) 
Décision n°2026-006 du 11 février 2026 : Renonciation de préemption sur les parcelles Section AB n°61, 
sise 30 allée des Noyers (Vente BLANC /LORGEOUX-DESAGHER) 
Décision n°2026-011 du 19 février 2026 : Renonciation de préemption sur la parcelle Section AA n°149, 
sise 47 place de l’église (Vente CHAULAN/SCI PAUL’S) 
Décision n°2026-012 du 19 février 2026 : Renonciation de préemption sur les parcelles Section  n°AD111, 
AD119,B155,B156,B158,B159,B1205, AD125, AD30, B1415, sise Les Plautas (Vente GFA DES COTEAUX 
représenté par M PLETAN à FAURE Fabian) 
Décision n°2026-013 du 25 février 2026 : Demande de subvention France Services 2026 
Décision n°2026-014 du 26 février 2026 : Renonciation de préemption sur la parcelle Section AB n°134, 
sise 71 impasse des Aires (Vente CHAUDOREILLE - BON) 
Décision n°2026-015 du 12 mars 2026 : Tarif salle du Triangle 
 


